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Contrat de participation à l'enquête sur les indicateurs du  paludisme [Anée] au [Pays]
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[Ce document fait partie de la boîte à outils “Enquêtes sur les Indicateurs du Paludisme » développée par le groupe de travail RBM-MERG, grâce aux contributions des partenaires suivants: Centre de Prévention et Contrôle des Maladies (Center for Disease Control-CDC), Institut Tropical Suisse, Université Johns Hopkins, La Banque Mondiale, Le Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme, l’Ecole de Médecine Tropicale de Liverpool (Liverpool School of Tropical Medicine), MACRO International, Malaria Consortium, Malaria Control and Evaluation Partnership in Africa (MACEPA) – PATH, Malaria in Pregnancy Consortium Secretariat, MEASURE Evaluation, OMS,OMS-AFRO,RBM-PS, Université de Tulane, UNICEF et USAID PMI. Cette boîte à outils a également largement bénéficié de l’expérience des programmes nationaux ayant effectué une EIP.]
Je comprends qu'au cours des prochaines semaines, ma présence, mon attention, ma participation et ma coopération seront absolument nécessaires. Pendant cette période, le coordinateur de l'enquête et les formateurs s'efforceront de mettre à ma disposition les informations, la formation, les outils et le soutien dont j'ai besoin pour accomplir cette tâche très importante. Pour garantir une répartition équitable de la charge de travail et de l'assistance, le règlement suivant a été établi et sera scrupuleusement appliqué :

· Chaque membre du personnel joue un rôle essentiel à la réussite de l'enquête. Si je suis choisi(e) pour intégrer une équipe et que j'accepte, ma présence sera exigée chaque jour de travail sur le terrain.

· Sauf en cas de maladie, toute absence lors de la formation ou du travail sur le terrain (qu'il s'agisse d'une journée complète ou d'une partie de la journée), sans approbation préalable du chef d'équipe, pourra donner lieu à un licenciement.

· Le travail d'enquête exige rigueur et résistance physique. Les enquêteurs pourront être amenés à marcher de longues heures et à passer la nuit sur le terrain. Toute personne n'acceptant pas ces conditions pourra être priée de quitter l'enquête. 

· La sélection des membres de l'équipe d'enquête est drastique. Elle repose sur les performances, les capacités et les résultats des tests durant la formation. Par conséquent, toute personne qui sera surprise à fournir ou recevoir de l'aide pendant les tests sera licenciée.

· Je comprends que je représente le ministère de la Santé. Ma conduite doit être professionnelle et je dois faire preuve d'amabilité lorsque je m'adresse au public. Je dois toujours garder à l'esprit que mon équipe et moi-même ne pourrons pas effectuer correctement notre travail sans la bonne volonté et la coopération des personnes interrogées. Par conséquent, tout membre de l'équipe se montrant agressif, brusque ou irrespectueux envers les personnes sur le terrain pourra être licencié de l'enquête.

· Tous les membres d'une équipe doivent travailler en étroite collaboration, en partageant les difficultés, en coopérant et en se soutenant mutuellement. Dans la mesure du possible, les équipes seront constituées de manière à renforcer la coopération et la bonne volonté. Cependant, tout membre d'une équipe qui exerce, selon le directeur de l'enquête, une influence perturbatrice sur l'équipe pourra être transféré dans une autre équipe ou être licencié.

· Les données collectées sur le terrain doivent être exactes et valides. Des contrôles aléatoires seront effectués pour détecter les éventuelles données inexactes ou non valides. Les enquêteurs pourront être licenciés à tout moment si leurs performances sont jugées insuffisantes au regard des résultats de haute qualité exigés par cette enquête.

· Les véhicules et le carburant sont fournis pour les besoins de l'enquête uniquement. Toute personne utilisant un véhicule sans autorisation et pour des raisons personnelles pourra être licenciée.

· Les données de l'EIP sont confidentielles. Elles ne doivent être abordées avec aucun tiers, même avec les autres enquêteurs. Des informations confidentielles ne doivent en aucun cas être divulguées à des tiers. Toute personne ne respectant pas ces règles trahit la confiance des personnes interrogées ; elle sera donc renvoyée.

· Les personnes licenciées de l'enquête ne recevront aucune rémunération pour le travail effectué. Seuls seront rémunérés les membres d'équipe qui participeront à la totalité de l'enquête.

Je comprends que ma participation à l'enquête  sur le paludisme [Année] au [Pays] dépend de l'acceptation de ce règlement. J'accepte par ailleurs de m'y conformer pour la durée de l'enquête, notamment pendant la formation, le test et le travail sur le terrain. 

Nom :       _______________
___  
Profession : ___________________
Région : ___________

Signature : ______________________________
      Date : ____________________________
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